
TRIBUNAL CANTONAL UNIFIE A FRIBOURG

L’ancien prieuré des Augustins a été transformé pour 
accueillir sous un même toit le Tribunal cantonal et le 
Tribunal administratif.
La construction avait été modifiée en 1918 pour accueillir 
les lourdes charges des archives cantonales. Ces 
ajouts ont été démolis. Aux travaux de rénovation et de 
transformation intérieure sont venus s’ajouter la mise en 
valeur des entrées, avec un escalier monumental dans la 
cour et une trémie d’ascenseur permettant d’accéder au 
pied de la falaise sur laquelle est construite le bâtiment.
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MAITRE D’OUVRAGE
Etat de Fribourg

ARCHITECTE
Dimitri Kaden, Zurich

PRESTATIONS DE TEKHNE
Direction des travaux

DATE | COUT
2011-2012
CHF 13 millions

DIMENSIONS
SP 2’100 m2 
VB 14’500 m3


